
VILLE DE CORBAS

DÉCISION DU MAIRE
(Prise en application des articles L 2122-22 et L 2122-23 du

Code Général des Collectivités Territoriales)

N° VILLE_2019DC012

OBJET : PROJET DE CONSTRUCTION D'UNE MAISON MEDICALE - ETUDE DE 
FAISABILITE

Le maire de la ville de CORBAS (Rhône),

VU les articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,

VU la délibération n° 2016_DL118 du conseil municipal du 15 décembre 2016, portant délégation
du conseil municipal au maire,

CONSIDÉRANT que la municipalité est propriétaire du terrain situé 78 rue Centrale et qu’elle a le
projet de réaliser une maison médicale,

CONSIDÉRANT  que compte tenu des besoins des professionnels de santé et des contraintes
liées à la constructibilité de la parcelle, il y a lieu de réaliser une étude de faisabilité,

DÉCIDE

ARTICLE 1 : D’accepter la proposition de la société OFFICESANTE, Centre Alphasis – bâtiment
B2 – 35760 SAINT GGREGOIRE pour la réalisation d’une étude de faisabilité relative au projet
de construction d’une maison médicale.

ARTICLE 2 : Le montant de la mission de 5 000 € TTC sera réglé en 2 fois :
 démarrage de la mission : 500 € TTC
 remise du rapport de faisabilité : 4 500 € TTC

et sera imputé au chapitre 20 fonction 511 compte 2031 du budget.

ARTICLE 3 : La présente décision sera inscrite au registre des délibérations et il en sera rendu
compte à la prochaine séance du conseil municipal.

CORBAS, le 13 février 2019

Le maire,
Jean-Claude TALBOT










